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GF/FD - Dr n° A 980957 SAMYN C/ DUVALIER



CITATION DIRECTE devant le Tribunal Correctionnel de GRASSE



L’AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DIX HUIT, le



A LA REQUETE DE : - Monsieur SAMYN Jacques, de nationalité française, né le 17 avril 1959 à HIRSON (02) demeurant 5, rue du Presbytère 02270 CHALANDRY (Tél. 06.80.66.92.95) Elisant domicile en l’étude de Maître Martine BOSC, Avocat au Barreau de GRASSE, 16, rue Léon Noël - 06400 CANNES et ayant pour Avocat la SCP FRISON-DECRAMER-WACQUET à AMIENS (80000), 28 rue Sire Firmin en l'Etude (Tél : 03.22.92.34.44, Fax : 03.22.91.33.57)



J’AI DONNE CITATION A : Monsieur Jean-Claude DUVALIER , de nationalité haïtienne, né le 3 juillet 1951 à PORT AU PRINCE à HAITI, demeurant à l’Hôtel “ EDEN BLEU ”, Chemin Belvédère - 06250 MOUGINS, où étant et parlant à :



D’AVOIR A COMPARAITRE LE



:



Jeudi 11 Mars 1999 à 14 h 00



par devant le TRIBUNAL CORRECTIONNEL de GRASSE, au Palais de Justice de ladite ville, 06335 GRASSE
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TRES IMPORTANT : Vous êtes tenu de vous présenter personnellement à cette audience seul ou assisté d'un Avocat. Vous pouvez également, mais dans certains cas seulement, vous y faire représenter par un Avocat. Si vous désirez le concours d'un Avocat, vous pouvez soit faire assurer à vos frais votre défense par un Avocat que vous aurez choisi, soit demander au Bâtonnier de l'Ordre des Avocats ou au Président du Tribunal la désignation d'office d'un défendeur. Si vous estimez être dans l'impossibilité de venir à l'audience, vous devez adresser une lettre au Président du Tribunal pour expliquer les raisons de votre absence. Vous joindrez à votre lettre toutes pièces justificatives. Si à l'audience, vos raisons sont admises par le Tribunal, une nouvelle citation vous sera adressée pour une audience ultérieure. Dans le cas contraire, l'affaire sera jugée malgré votre absence.



OBJET DE LA DEMANDE ****



Attendu qu’il est reproché à Monsieur Jean-Claude DUVALIER de séjourner en France depuis son entrée sur le territoire national sans être muni d’une carte de séjour dans les conditions prévues par l’ordonnance de 1945. Que Monsieur Jean-Claude DUVALIER est arrivé en France le 7 février 1986. Qu’il a formé une demande d’octroi du statut de réfugié politique qui lui a été refusé définitivement par un arrêt du Conseil d’Etat en date du 31 juillet 1992. Que Monsieur Jean-Claude DUVALIER a exercé pendant 15 ans les fonctions de Président de la République d’HAITI et a couvert de son autorité les graves violations des Droits de l’Homme commises dans ce pays. Qu’un Comité d’Historiens a été créé et a mis en évidence qu’entre la présidence de son père, François, et la sienne il y a eu 60.000 morts en HAITI et 1.500.000 personnes qui ont dû s’exiler.



3 Que l’arrêt du Conseil d’Etat rappelle que la Convention de GENEVE du 28 juillet 1951 dans sa rédaction résultant du protocole signé à NEW YORK le 31 janvier 1967 précise qu’elle n’est pas applicable aux personnes dont on aura de sérieuses raisons de penser qu’elles se sont rendues coupables d’agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. Que depuis l’arrivée en France de Monsieur Jean-Claude DUVALIER celui-ci ne dispose donc pas d’un titre de séjour régulier. Que Monsieur Jean-Jack QUEYRANNE, Ministre de l’Intérieur par intérim a annoncé le 9 décembre 1998 à la sortie du Conseil des Ministres “ que ceux qui ont commis des actes à l’encontre de leur peuple doivent pouvoir un jour en rendre compte ” et que Monsieur Jean-Claude DUVALIER avait été invité en France “ pour une durée indéterminée lors de la chute du régime DUVALIER en 1986 ” Qu’il a également ajouté : “ La situation de Monsieur Jean-Claude DUVALIER n’était pas connue et qu’il était actuellement sans titre de séjour ”. Que Monsieur Jean-Claude DUVALIER semble néanmoins prendre plaisir à rappeler qu’il bénéfice d’une impunité de déplacement sur le territoire français (voir l’article du journal VSD et les interviews qu’il a données sur la chaîne LCI le 20 décembre 1998 et l’article dans NICE MATIN. Que cette impunité, ses déclarations et les photos qui sont annexées à l’article de VSD sont indécentes pour les victimes et les familles des victimes des exactions qui ont été commises sous l’autorité de Monsieur Jean-Claude DUVALIER. Qu’il ressort des décisions de justice rendues à l’encontre de Monsieur Jean-Claude DUVALIER et des déclarations faites par le gouvernement français, que ce dernier se trouve à séjourner en France de manière irrégulière. Que ces faits constituent le délit visé par l’article 6 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 “ Tout étranger doit, s’il séjourne en France et après l’expiration d’un délai de trois mois depuis son entrée sur le territoire français, être muni d’une carte de séjour délivrée dans les conditions prévues à la présente ordonnance Le délai de trois mois prévu ci-dessus peut être modifié par décret pris sur le rapport du ministre de l’intérieur. La carte de séjour peut provisoirement être remplacée par le récépissé de la demande de délivrance ou de renouvellement de ladite carte.



4 Sauf s’il s’agit d’un étranger qui s’est vu reconnaître la qualité de réfugié, la délivrance d’une autorisation provisoire de séjour ou d’un récépissé de demande de titre de séjour n’a pas pour effet de régulariser les conditions de l’entrée en France. Lorsqu’une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié a été définitivement rejetée, l’étranger qui sollicite la délivrance d’un titre de séjour doit justifier pour obtenir ce titre, qu’il remplit l’ensemble des conditions prévues par le présente ordonnance et les décrets pris pour son application ”. Que ces faits sont réprimés par l’article 19 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 : (L n° 92-190 du 26 févr. 1992) “ L’étranger qui a pénétré ou séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles 5 et 6 ou qui s’est maintenu sur le territoire français au-delà de la durée autorisée par son visa sera puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 25.000 F. ” (L n° 86-1025 du 9 sept.1986) La juridiction pourra en outre interdire au condamné, pendant une durée qui ne peut excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner sur le territoire français. L’interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant à l’expiration de sa peine d’emprisonnement. (N° 92-190 du 26 févr. 1992) “ II. Les mêmes peines sont applicables à l’étranger qui n’est pas ressortissant d’un Etat membre de la Communauté économique européenne : 1° S’il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points a, b ou c du paragraphe 1 de l’article 5 de la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, et sans avoir été admis sur le territoire en application des dispositions des paragraphes 2 ou 3 de l’article 5 de ladite convention ; il en est de même lorsque l’étranger fait l’objet d’une signalement aux fins de non-admission en application d’une décision exécutoire prise par un autre Etat partie à ladite convention/ 2° Ou si, en provenance directe du territoire d’un Etat partie à cette convention, il est entré ou a séjourné sur le territoire métropolitain sans se conformer aux dispositions des article 19 paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1 , 21, paragraphe 1 ou 2, de ladite convention, à l’exception des conditions visées au point e du paragraphe 1 de l’article 5 de cette convention et au point d lorsque le signalement aux fins de non-admission ne résulte pas d’une décision exécutoire prise par un autre Etat partie à la convention ou sans souscrire, au moment de l’entrée sur ce territoire, la déclaration obligatoire prévue par l’article 22 de ladite convention, alors qu’il était astreint à cette formalité ”



5



PAR CES MOTIFS **** - Déclarer Monsieur Jean-Claude DUVALIER coupable de l’infraction de séjour irrégulier en France tel qu’elle est visée à l’article 6 de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 - Statuer ce que de droit sur le plan pénal. - Recevoir Monsieur Jacques SAMYN en sa constitution de partie civile, En conséquence, - Condamner Monsieur Jean-Claude DUVALIER à payer à Monsieur Jacques SAMYN la somme de 1 Fr à titre de dommages et intérêts - Condamner Monsieur Jean-Claude DUVALIER à payer à Monsieur Jacques SAMYN la somme de 10.000 F au titre des dispositions de l’article 475-1 - Condamner Monsieur Jean-Claude DUVALIER aux entiers dépens.



SOUS TOUTES RESERVES
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CRISTAL SS - Halogen 

When cutting or drilling into wall or ceiling, do not dam- ... backward cold air flow and a nonmetallic thermal break should ... The damper should be on the cold.
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ss-2000 install 

102722 SPACER RED, GREEN,. YELLOW, WHITE AND BLUE. STI RECOMMENDS THE USE OF THIS. SPACER FOR SWITCH CLEARANCE. ON STANDARD ...
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CRISTAL SS - Halogen 

settings. Boilovers cause smoking and greasy spillovers that may ignite. Heat oils slowly on ... Start the rangehood several minutes before cooking to develop.
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naturels » MMS SS - Medwet 

12 août 2016 - biologie des populations de ces espèces menacées. ...... d'un rapport de synthèse annucl, dcs conditions d'cxécution de la prćscntc dérogation ...
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ss ss ss xxxxxxx0 xx xxxxxxxx000 xx ... - Au Fil des Croix 2 

xxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxxxxxxx.
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ss-2000 install 

All specifications and information shown were current as of publication, and are subject to change without notice. 1027IS MAY2011. Safety Technology ...
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40-210(SS) 

Figure 5. 5. Insert spray holder down through the forth hole of sink. Screw lock nut onto shank. InsÃ©rer le support d'arroseur dans le quatriÃ¨me orifice du robinet.
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SS Windssensor MMW005 - Souterweb 

UK / Europe Office. Tel: +44 (0)8700 434040. Fax: +44 (0)8700 434045 [email protected] www.omniinstruments.co.uk. Australia / Asia Pacific Office.
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ss-2000 install 

YELLOW, WHITE AND BLUE. STI RECOMMENDS THE USE OF THIS. SPACER FOR SWITCH CLEARANCE. ON STANDARD SINGLE GANG BOXES.
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40-212(SS) 

Faucet Installation Procedures / InstalaciÃ³n del Grifo / ProcÃ©dures d'installation du robinet. 2. 1. Figure 1. B. A. Figure 2. Figure 3. Cierre el suministro de agua ...
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ss-2000 install 

10274 OCTAGON SHELL. RED, GREEN, YELLOW, WHITE AND BLUE. 10105 MOMENTARY BUTTON (#4)*. KEYS. (2) PROVIDED. 10271 STATION HOUSING.
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SS-B3000/B1000 - Sony 

use any type of scouring powder, abrasive pad or solvent. â€¢ Be sure to install the grill net in the correct direction. Speaker Placement. Please note that room ...
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P-Ã‰ SS - Cokluch 

P-Ã‰. S-S. 2016. Page 2. 2. 3. Page 3. 4. 5. Page 4. 6. 7. Page 5. 8. 9. Page 6. 10. 11. Page 7. 12. 13. Page 8. 14. 15. Page 9. REPRÃ‰SENTANTS DES VENTES.
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ss-2007 install AWS 

*SS-2007/LTLUL NOTES: For access control installations, power for the LT-1UL Timer must be supplied by a power source listed to UL294. When used for access control, this device shall be used as part of an access controlled egress door system. It is u
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CRISTAL SS - Halogen 

the American Society for Heating, Refrigeration and Air. Conditioning .... Pre-Planning Your Installation - Important: The recommended height to install this hood.
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CRT SS 9900 english 

Modes: AM/FM/USB/LSB. - Power: AM 30 Watts with modulation, FM 50 Watts, SSB 60 Watts. - Output power adjustable on AM/FM/SSB. - CTCSS and DCS ...
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ss-2000 install 

Toll Free: 800-888-4784 â€¢ E-mail: [email protected]. Web: www.sti-usa.com. Safety Technology International (Europe) Ltd. Unit 49G Pipers Road â€¢ Park Farm ...
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SS: 6 - Bolozon (Km 

Honda. Unlimited. 5:06.29. 47,01 :28.26. :00.08. 51 329 . MENARD Jean-Philippe. F. Honda. Unlimited. 5:06.71. 46,95 :28.68. :00.28. 52 333 . BARBIER Michel.
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FZ6-SS(1C5VX-300E1) 1 

1HX-12168-K1-00. 1HX-12168-M1-00. 1HX-12168-R1-00. 1HX-12168-U1-00 ...... Washer, Plate. Washer, Special. Washer, Plate. Nut, Crown. Crown, Handle.
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jeu de cartes ss pdf 

Owners Manual, Image Comics The Road To Independence, Ipod Buyers Guide, Islam World. Religions Series, Isp5 Pressio 2005 Symposium International 50 Ans De Pressiometres, Japanese. Tales Pantheon Fairy Tale Folklore Library, Juxtapoz Illustration 2, 
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SS SOL_42 

28 nov. 2016 - P12. 14.00 mÂ². P13. 13.20 mÂ². P14. 16.08 mÂ². P15. 17.05 mÂ². P16. 17.05 mÂ². P17. 17.05 mÂ². Poubelles. 0. 2. 1. 3. 4. 5. SOUS SOL. SOUS. SOL.
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naturels Â» MMS SS - Medwet 

12 aoÃ»t 2016 - distance moyenne entre chaque station de piÃ©geage est de 191 m (+ ..... GIBBONS J, GREENE et CONGDON 1, 1990, Temporal and Spatial ...
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SS-F7000/F6000/F5000 

use any type of scouring powder, abrasive pad or solvent. â€¢ Be sure to install the grill net in the correct direction. Speaker Placement. Please note that room ...
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SS 247B - New Modellers Shop 

1. Motion Bracket. 1. L5537. 2. Cylinder Block. 1. X2570. 3. Valve Gear Set. 1. X8535. 4. Loco Wheel / Axle Set set. X8773. 5. Front Bogie Assembly. 1. X2569. 6.
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